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MITSVA N° 11 : INTERDICTION DE SE DEPLACER
CHABBAT EN DEHORS DU T'HOUM (DES LIMITES)

La Torah au travers du verset de Chémot 16-29 diter
Chabbat de se déplacer au-dela de 2 000 amotesaiton

1 000 metres, depuis la derniere habitation ddl&a v
Toutefois, dans la ville elle-méme, il N’y a paslidatation de
déplacement, méme si la ville est trés grande.

La raison de cette Mitsva est que la Torah a étdnée pour
gue 'nomme se repose et se consacre au serviakadach
Baroukh Hou. Aussi, la Torah a tenu a ce que ldagément
d’'une personne ne soit pas identigue a son dépkutedans
la semaine.




